
 

 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE D'AUTRAY 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DIDACE 

 

PROPRIÉTAIRE 
 

RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE ENVERS LA MUNICIPALITÉ 

 

 Maintenir son terrain ou bâtiment, propre et en bon état. 
 NE pas garder de matière en vrac. Exemples : tas de pierre, tas de 

terre ou autres matériaux de construction ou démolition. 
 NE pas placer d’animal mort ou carcasse sur le terrain. 
 NE pas laisser de congélateur, de réfrigérateur ou autres objets hors 

d’usage sur le terrain. 
 Interdit d’enfouir des déchets ou des produits dangereux 

susceptibles de produire des émanations. 
 Interdit de faire du remblai avec des déchets. 
 Assurer la conformité du cabinet d’aisance avec le règlement 

municipal. 
 Ne pas laisser subsister des mares d’eau croupissantes, sales ou 

corrompues. 
 Ne laisser aucune bâtisse ou construction représenter une source de 

danger pour les occupants. Exemple : vétuste endommagé, 
insalubre ou inhabitable. 

 Interdit pendant la période du 1er mai au 30 septembre de 
maintenir un abri constitué d’une structure recouverte d’une toile en 
polyéthylène ou autres toiles servant à abriter véhicules, matériaux 
ou autres. 

 
 

 

POUVOIRS DE L’INSPECTEUR 
 

L’inspecteur chargé de l’application du présent règlement et tout autre officier de la 
municipalité peuvent entrer et pénétrer dans et sur tous les immeubles et bâtiments situés 
sur le territoire de la municipalité pour vérifier et constater si les règlements municipaux 
sont respectés et exécutés et ce, en tout temps entre 8h00 et 19h00, tous les jours de la 
semaine et, en cas d’urgence ou lorsque les circonstances l’exigent, à tout moment.  

 

 



 

 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE D'AUTRAY 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DIDACE 
 

 

RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE ENVERS LE GOUVERNEMENT DU 
QUÉBEC 

 Afficher son numéro d’enregistrement et le nom de l’établissement. 
 Détenir une assurance responsabilité civile de 2 millions de dollars. 
 

Nous vous rappelons qu’exploiter un établissement d’hébergement touristique ou donner 
lieu de croire qu’on exploite un tel établissement sans que celui-ci soit enregistré est 
passible d’une amende de 2 500 $ à 25 000 $ pour une personne physique et de 5 000 $ à 
50 00 $ pour une personne morale 

 

 

Ces documents sont disponibles à titre indicatif. 

En cas de disparité avec les règlements officiels de la municipalité, ces 
derniers ont priorité. 
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